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Si les arrière-fiefs que possède le Roi lors de son avènement à la Couronne, sont unis 
de plein droit à son domaine, en sorte qu'ils ne puissent être aliénés.                                     [1] 

Si dans les Coutumes de Senlis et de Valois qui sont coutumes de saisine, l'hypothèque 
d'un titre sacerdotal non ensaisiné, est préférable à celle d'une rente antérieure, et 
pareillement non ensaisinée.                                                                                                      9 

Si un mineur qui a accepté sous l'autorité de sa tutrice la succession de son père 
purement et simplement, et persévéré dans cette acceptation depuis sa majorité, sans faire 
inventaire, est recevable à l'accepter par bénéfice d'inventaire, et s'il est bien fondé dans les 
lettres de restitution par lui obtenues dans les dix ans de sa majorité contre cette acceptation.  

Si dans la Coutume de Paris une veuve est recevable à renoncer à la communauté, 
après avoir géré et administré les effets en qualité de tutrice, sans inventaire pendant le cours 
de plusieurs années.                                                                                                                  12 

Si entre nobles le mari est tenu des dettes personnelles de sa femme suivant l'article 83 
de la Coutume de Sens, faute par le mari de faire sa renonciation dans huitaine, aux avantages 
que la Coutume lui donne sur les biens meubles de sa femme.                                               15 
Si le regrés a lieu en matière de régale.  

Si quand le Roy confère un bénéfice en régale, il est obligé d'entretenir les loix de la 
fondation.                                                                                                                                 16 

Si en matière bénéficiale on peut recevoir la preuve par témoins pour le fait d'une 
convention simoniaque, n'y ayant aucun commencement de preuve par écrit.                       21 

Si celui qui prête ses deniers à l'un de deux coobligés solidairement à une rente, à la 
charge qu'ils seront employés au remboursement de cette rente, à l'effet d'être subrogé aux 



droits et hypothèques du créancier, peut poursuivre l'autre coobligé en vertu de la subrogation 
du créancier portée par la quittance de remboursement.                                                          26 

Si les doyens, chanoines et chapitre des églises cathédrales ont en toutes rencontres la 
préséance sur les officiers des présidiaux, ou s'ils ne l'ont que lors des assemblées dans 
lesquelles ils font leurs fonctions ecclésiastiques.                                                                   32 

Si une personne étrangère non obligée à une dette dûe solidairement par plusieurs 
débiteurs, l'ayant payée en l'acquit de tous les débiteurs, et ayant pris du créancier une 
subrogation de tous ses droits, noms, raisons, actions et hypothèques, peut exercer cette 
subrogation générale sur tous les obligez, ou seulement sur l'un d'eux qui s'étoit chargé 
d'acquitter les autres.                                                                                                                39 

Si les parens éloignés d'un religieux sont recevables à se plaindre du bref et de la 
sentence déclaratoire de la nullité de ses vœux.  

Si nonobstant deux mariages qu'il a contractés pendant dix-sept années, qu'il a paru 
libre dans le siècle, on peut lui opposer le défaut de réclamation dans les cinq ans.               47 

Si le testament d'un père, par lequel le testateur institue sa fille unique son héritière 
particulière de la somme modique de dix-huit livres, et sans la qualifier du nom de sa fille, est 
valable.                                                                                                                                     50 

Si l'on peut demander plus de cinq années d'une rente constituée pour le prix d'une 
vente d'héritage.  

Si une instance périe pour interrompre la prescription                                                 53 
Si dans la Coutume de Péronne en ligne collatérale entre roturiers, le fils de l'aîné mâle 

emporte les fief par représentation de son père, à l'exclusion de son oncle.                            57 
Si la prescription de trente années commencée contre le majeur, court contre le 

mineur.  
Si cette même prescription court contre l'ignorance du fait au sujet d'un testament 

recelé.  
Si elle est interrompue par la mise en possession de l'héritier écrit en qualité de 

successeur plus proche, ab intestat, et non pas en qualité d'héritier testamentaire.  
Si un testament solennel se trouvant ouvert et décacheté est nul.  
S'il faut rappeller dans un second testament la clause codicillaire apposée dans le 

premier.  
Si l'ordonnance d'Orléans, article 46, qui a réglé les substitutions, est observée dans la 

province de Bourgogne, et si on compte pour un degré tous les enfans de l'héritier institué.  
Si sous le mot d'hoirs, les filles sont comprises. 
Si en matière de fideicommis graduel et perpétuel, l'existence des premiers substitués 

qui ne sont appellés que sous la simple condition, si sine liberis, fait cesser le fideicommis 64 
Si la femme n'étant pas obligée par la coutume de son domicile, à se faire autoriser de 

son mari, à l'effet de pouvoir tester, a besoin d'autorisation pour la validité de son testament, à 
l'égard des choses situées dans une autre coutume, qui requiert l'autorisation du mari.          75 

Si le cessionnaire d'une constitution de rente ayant consenti que l'on transportât le 
payement de cette rente sur d'autres terres, que celles qui avoient été affectées par le premier 
contrat, peut après ce changement exercer sa garantie contre le cédant, qui n'y a point 
consenti.  

Si un prince souverain, débiteur de cette rente, peut passer pour un débiteur discuté, 
après avoir été dépouillé de ses Etats.                                                                                      78 

Quel est l'effet de l'article 281 de la Coutume de Paris, et s'il doit avoir son exécution 
en faveur du survivant des père et mère, pour la jouissance des meubles et conquêts du 
prédécédé, lorsque le survivant est condamné de rendre compte à ses enfans.                       83 



Si un officier de la Maison du Roy possédant sa charge avant son mariage, et n'ayant 
point stipulé par son contrat qu'elle lui demeureroit propre, les deniers provenus de la vente 
qui en a été faite pendant la communauté, sont sujets à remploy.                                           85 

Si une femme ayant renoncé à la communauté, doit imputer sur ce qui lui est dû par 
son mari, la moitié des sommes qu'elle et son mari ont données conjointement en mariage à 
leurs enfans, et qui ont été tirées du fonds de leur communauté, pendant qu'elle subsistoit, ou 
si elle doit prendre franchement et quittement en vertu de sa renonciation à la communauté, 
tout ce qui lui est dû, soit pour la restitution de sa dot, ou pour le remploi de ses propres 
aliénés.                                                                                                                                      91 

Si les offices levés aux parties casuelles par les enfans qui ont renoncé à la succession 
du défunt titulaire leur père, sont affranchis des dettes du défunt, ou s'ils y sont sujets par les 
offres que font les créanciers de rembourser la taxe des parties casuelles.  

Si dans ce même cas, ce qui se juge en faveur des enfans, se juge de même pour la 
veuve, ou si c'est un privilège particulier aux enfans.                                                              92 

Si le vice-légat d'Avignon peut réhabiliter un religieux tombé deux fois dans 
l'apostasie.  

S'il peut sans abus permettre dans ce cas la translation d'un ordre rigoureux à un moins 
austère.  

Si ce n'est pas un abus d'avoir absous ce religieux de plusieurs apostasies, avec la 
clause in utroque foro.                                                                                                              94 

Si une femme mariée mineure se peut faire restituer contre son contrat de mariage, en 
ce que ses tuteurs n'ont pas stipulé ni fait consentir aux père et mère de son mari, que les 
biens qu'ils donnoient à leurs fils en mariage, demeureroient affectés et hypotéqués (sic) par 
privilège à la sureté de la dot de cette mineure, ou si elle est non recevable à se faire restituer 
contre l'omission de cette stipulation extraordinaire.  

Si une femme a l'hypoteque (sic) pour sa dot sur les biens de son mari du jour des 
articles de mariage sous seings privés, ou du jour seulement de son contrat de mariage.     101 
  Première question. Si une femme mariée mineure se peut faire restituer contre 
son contrat de mariage, en ce que ses tuteurs n'ont pas stipulé des père et mère de son mari, 
que les biens qu'ils donnoient à leurs fils en mariage demeureroient affectés et hypotéqués 
(sic) par privilège à la sureté de la dot de cette mineure.                                                       101 
  Seconde question. Si une femme a hypotèque (sic) du jour des articles de 
mariage sous seing privé, et exclut les créanciers que son mari a faits depuis ces articles, 
jusques au jour qu'ils ont passé en forme le contrat de mariage.                                           102 

Si l'action hypotéquaire (sic) ou de regrés dure 40 ans en faveur de l'Eglise contre le 
tiers possesseur.                                                                                                                      104 

Si une servante d'hôtellerie peut intenter l'action de rapt, et en conséquence prétendre 
le mariage ou la dot.                                                                                                               106 

Edit du Roy, portant peine de mort contre les faussaires.                                           108 
Si la profession religieuse faite dans la Compagnie des jésuites pendant quatre ans et 

quelques mois, lie et engage suffisamment le profès, quant aux effets civils.  
Si une donation faite par un mineur au profit de son tuteur est valable, ce tuteur étant 

héritier ab intestat du mineur.                                                                                                 108 
Si une donation réciproque de tous biens présens et à venir, faite par contrat de 

mariage entre les futurs époux, avec clause, que le don aura lieu, quoi qu'il y ait un ou 
plusieurs enfans survivans le prédécédé des conjoints, en cas que les enfans viennent à 
décéder avant l'âge de vingt-cinq ans, sans laisser aucuns enfans d'eux nés en légitime 
mariage, est révoquée par la naissance d'un enfant qui a survécu sa mère, et qui est décédée 
vingt-sept mois après elle, étant encore en bas âge. 



Si, supposé que la survenance et survivance de l'enfant n'ait révoqué la donation, en 
tous cas ses héritiers ne peuvent pas demander sa légitime.                                                  117 

Si une transaction contenant le partage des biens d'une personne vivante, mais tombée 
dans la foiblesse et l'imbecillité, est valable. 

Si l'un de ceux qui ont transigé s'étant départi par la transaction d'un fideicommis 
verbal, fait en sa faveur, peut s'en faire relever, et prouver ce fideicommis, tant par titres, que 
par témoins.                                                                                                                            122 

Si un allié peut s'excuser de l'administration des biens d'un mineur qui se l'est lui-
même nommé pour curateur, sous l'un des trois prétextes suivans: le premier, qu'il n'est 
qu'allié, et qu'il y a des proches parens au même degré que sa femme ; le second, que le fils 
du premier lit de sa femme a été tuteur du même mineur ; et le troisième, qu'il a son domicile 
établi à deux lieurs de celui du mineur, et de la situation de ses biens.                                 126 

Si la partie civile est obligée de faire entendre devant le juge tous les témoins relevants 
d'un monitoire, et ne le faisant pas, si l'accusé les peut faire ouïr à sa requête, ou s'il doit 
attendre de les indiquer, pour être ouis en son enquête justificative.                                     128 

Si l'ordonnance de Moulins, qui impose la nécessité de faire publier et enregistrer les 
testamens portant substitution, a lieu contre les mineurs, et s'ils peuvent être restitués de ce 
défaut par lettres du prince au préjudice des créanciers.                                                        132 

Si la profession monastique dans un ordre religieux peut être faite avant l'âge de seize 
ans revolus, et si la seizième année doit être comptée par momens, par heures, ou par jours.  

Si la réclamation doit être faite dans les cinq ans par un acte exprès, fait pardevant le 
supérieur de l'ordre. Ou si la seule protestation de vouloir réclamer, suffit.  

Si la persévérance dans l'ordre religieux, avec toutes les marques d'un véritable 
religieux, est une confirmation de la profession.  

Si le religieux étant décédé après la sentence de cassation de ses voeux, on peut faire 
juger une seconde fois la question de son état.                                                                      138 

Si la répétition d'une clause dérogatoire, insérée dans un premier testament fait par un 
mineur, est absolument nécessaire dans un second, ou si la révocation générale suffit.       144 

Si dans la Coutume d'Auvergne un parent ou un étranger ayant donné en faveur de 
mariage et en augmentation de dot une somme de deniers, payable seulement après son 
décès, et sur les biens qu'il délaissera et dont il n'aura disposé, peut postérieurement disposer 
par donation entre vifs de ses biens au profit d'une autre personne.  

Si le donataire étant absent lors de la donation, sa mère peut valablement l'accepter 
pour lui.                                                                                                                                  148 

Si la restitution du mineur profite au majeur son cohéritier.                                       154 
Si les cautions et fidejusseurs peuvent obliger le créancier au profit duquel ils sont 

intervenus cautions, à exécuter le concordat, que la plus grande partie des autres créanciers 
du débiteur commun ont fait, et s'ils profitent de la remise accordée au débiteur.                155 

Si une femme ayant acquis avec son mari, et avec le fils d'un premier mariage de ce 
mari une terre, que le mari et le fils déclarent acquérir pour remplacement de deniers dotaux 
de cette femme, elle est tenue de droit au contrat d'emprunt que font les deux autres 
acquéreurs pour payer le prix de la terre. Ou si ce qui est emprunté vient à sa décharge 
purement et simplement, et sans qu'on puisse donner de subrogation à son préjudice aux 
droits du vendeur.  

Si l'on peut subroger par un compte postérieur arrêté avec le créancier sur les 
payement faits à ses débiteurs, sans avoir dans les quittances de ces payemens déclaré de qui 
procédoient les deniers. Ou si cette subrogation ne se peut faire après la dette éteinte par les 
payemens.                                                                                                                               157 

Si un père peut réduire son fils à l'usufruit de sa portion héréditaire, et si une 
disposition de cette nature n'est pas une véritable exhérédation.  



Si cette exhérédation ayant été faite sans cause, peut être réputée valable.  
Si l'on peut rectifier la disposition en offrant la légitime, ou le supplément.              158 
Si un geolier est obligé de discuter le débiteur emprisonné, et sa succession, avant que 

d'agir contre le créancier, pour son droit de geole et nourriture ; ou s'il a droit de s'adresser 
directement au créancier, sauf à lui son recours contre son débiteur.                                    162 

Si la préchantrerie de la Métropole de Sens, dignité élective par le chapitre, et 
confirmative par l'archevêque, est sujette à la régale, ou si elle conserve en tout temps sa 
qualité d'élective.                                                                                                                    164 

Si un fideicommis tacite se peut prouver par de simples conjectures, et quelles 
conjectures peuvent l'établir.  

Si en matière de donation entre vifs, c'est donner et retenir, quand la donatrice retient 
par devers elle les contrats de constitution des rentes qu'elle a données, reçoit le 
remboursement d'une partie, et qu'elle en donne quittance. 

Si étant dit dans la donation, qu'en cas que la donatrice ait des enfans qui la survivent, 
la donation sera nulle, et qu'en cas qu'ils vinssent à décéder avant l'âge de 20 ans, elle aura 
lieu, et sortira effet, la survenance et survivance des enfans revoquent de plein droit la 
donation, ou si les enfans étant décédés avant l'âge de vingt ans, elle reprend sa force par leur 
décès.  

Si la clause, qu'en cas de prédécès du donataire auparavant la donatrice, la donation 
sera et demeurera nulle, et de nul effet, rend la donation à cause de mort nulle ; et si en ce cas 
elle est nulle, par le défaut des solemnités requises et nécessaires pour la validité des 
dispositions testamentaires, et de dernière volonté.                                                               166 
  Première proposition. Que la donation, dont il s'agit, est un fideicommis tacite
                                                          168 
  Seconde proposition. Que la donation est nulle, parce que la donatrice a donné 
et retenu.                                                                                                                                 171 
  Troisième proposition. Que la donation dont il s'agit, a été révoquée in vim de 
la loi si unquam, par la survenance et survivance de Bon-André Voisin.                             171 
  Quatrième proposition. Que la donation dont il s'agit, est une donation à cause 
de mort, et qu'elle est nulle, n'étant point revêtue des solemnités requises pour les dispositions 
testamentaires, et de dernière volonté.                                                                                   173 

Deniers envoyés pour présent de nôces par un accordé à son accordée, peuvent être 
redemandés par l'accordé, qui ne veut point accomplir le mariage, quoique sans sujet 
légitime. Mais il doit être condamné aux dommages en intérêts de l'accordée, et de ses père et 
mère.                                                                                                                                       177 

Arrêt sur un bref abusif du mois d'août 1680, contre les religieuses de Charonne, 
proche Paris.                                                                                                                           180 

Déclaration du Roy en forme d'édit, concernant les délais des procédures dans les 
défauts et contumaces.                                                                                                           184 

Déclaration du Roi, concernant les défenses d'exécuter les décrets d'ajournement 
personnel.                                                                                                                               185 

Si un mineur qui a accepté une hérédité, est restituable initio inspecto, lorsqu'il a 
persévéré dans l'acceptation qu'il en a faite par des actes passés en majorité jusqu'à la trente-
cinquième année de son âge, mais qu'il n'a profité de rien.                                                   185 

Si la maxime qui veut qu'un impétrant de bénéfices en Cour de Rome exprime ceux 
dont il est déjà titulaire, veut aussi qu'il exprime les pensions qu'il possède, ou s'il suffit 
d'exprimer les titres.  

Si l'insinuation ecclésiastique est nécessaire dans tous les cas, ou si elle n'est 
seulement requise que dans le cas de la fraude présumée.                                                     186 



Si une lettre de change donnée par un particulier qui n'est ni banquier ni marchand, le 
soumet à la contrainte par corps faute de payement par celui sur qui elle est tirée ; ou si la 
contrainte par corps n'a lieu qu'à l'égard des banquiers et marchands.                                  187 

Si la simple subrogation de droit suffit contre des créanciers privilégiés sur un office. 
Si celui qui est subrogé par le débiteur du consentement du vendeur d'un office pour le 

restant du prix, doit avoir la préférence sur les autres créanciers privilégiés sur l'office.     189 
Si une saisie féodale faute de foi et hommage, peut être faite au nom du procureur 

fiscal, ou si elle doit être au nom du seigneur de fief.  
S'il est nécessaire de faire signer dans une saisie féodale, deux témoins domiciliés, ou 

si l'on en est dispensé depuis l'édit du controlle (sic) des exploits.  
Comment se doit entendre l'article trentième de la Coutume de Paris, pour 

l'enregistrement de la saisie féodale.  
Si la saisie féodale ayant duré seize mois, le seigneur peut prendre des revenus à 

proportion de ce tems-là, ou s'il se doit contenter d'une année.                                             192 
  Première question. Si la saisie féodale, faute de foi et hommage, peut être faite 
au nom et à la requête du procureur fiscal ou au nom et à la requête du seigneur.                193 
  Seconde question. Si depuis l'édit du controlle (sic) des exploits, on est 
dispensé de se servir de témoins dans les exploits de saisies féodales, ou si cette formalité 
subsiste encore, comme essentielle.                                                                                       195 
  Troisième question. Si par la Coutume de Paris la saisie féodale doit être 
enregistrée, après qu'elle a été signifiée à un vassal saisi, ou si la seule signification suffit en 
baillant copie de la saisie.                                                                                                       196 
  Quatrième question. Si la perte des fruits d'une saisie féodale se compte de 
momento ad momentum, ou s'ils ne sont dûs que pour une année, encore bien que quatre ou 
cinq mois se soient écoulée de la seconde année jusqu'à la prestation de foi et hommage.  199 

Si deux donations faites, l'une la veille, l'autre le jour même que les donatrices sont 
entrées en religion, pour faire leur noviciat qui a été suivi de profession, sont réputées entre 
vifs, ainsi qu'elles ont été stipulées, ou sont donations à cause de mort.                               200 

Si les prébendes de l'Eglise cathédrale de Xaintes, qui sont toutes à la collation de 
plein droit du chapitre, sont sujettes à la régale.                                                                    202 

Si une fille mineure ravie et menée hors le Royaume où son ravisseur l'a épousée, peut 
sans le consentement de son père, se remarier pendant sa majorité avec ce même ravisseur, 
qui l'a toujours tenue sous sa puissance.  

Si le père ayant intenté la querelle en crime de rapt lors de l'enlèvement de la fille, et 
ayant depuis formé son opposition au mariage, le juge d'Eglise a pû connoître de cette 
opposition au préjudice de l'instance criminelle pendante pardevant le juge séculier.  

S'il est permis au père en ce cas d'exhéréder sa fille, qui se trouve alors majeure de 
vingt-cinq ans, et qui a fait les sommations respectueuses.                                                   217 

Si le propriétaire d'une dixme, dans toute l'étendue d'un territoire, l'ayant affermée 
dans son entier, et ses fermiers ne l'ayant levée qu'en certains cantons, peut par leur 
négligence perdre la dixme dans les endroits où ils ont manqué de la lever.                        220 

Si l'on peut obliger un chanoine d'une Eglise cathédrale à se faire prêtre, ayant atteint 
l'âge, et si n'obéissant pas, il est au pouvoir du chapitre de le priver de ses distributions.    221 

Si dans la Coutume d'Anjou, dont l'article 321 permet au mari et à une femme, liberis 
non extantibus, de disposer de la tierce partie de leur patrimoine, ensemble de tous leurs 
meubles, acquêts et conquêts, à qui bon leur semblera, à viage ou à perpétuité, une femme 
n'ayant point d'enfans, peut disposer de tous ses acquêts en faveur de son second mari, 
quoique par leur contrat de mariage il ait été stipulé, que les acquêts, tant de sa première 
communaité, que ceux par elle faits avant son second mariage, sortiroient nature de propres à 
elle et aux siens de son estoc et ligne.                                                                                    227 



Si le testament d'une fille contenant une clause dérogatoire, peut valoir au préjudice 
d'un acte à cause de mort fait ensuite, qui confirme une première donation sans révocation de 
la clause dérogatoire de ce testament.  

Si un héritier testamentaire qui n'a pas accepté la succession d'un défunt, la peut 
transmettre avec la sienne à son héritier institué.  

Si une donation approuvée par une transaction peut être cassée sous prétexte d'un 
testament qui la révoque, et duquel il n'étoit point parlé par la transaction.                          233 

Si l'acquéreur est tenu de la taxe du huitième denier, imposée pour l'aliénation des 
biens d'Eglise. Ou si c'est le vendeur qui la doit acquitter.                                                    236 

Si dans la Coutume de Reims, qui est un pays de nantissement, un locataire de maison 
est obligé de souffrir le nantissement sur ses héritages, pour la sureté des loyers.                236 

Si dans les provinces qui se régissent par le droit écrit, le prix des offices vendus par 
décret doit être distribué au sol la livre, ou par ordre d'hypotèque (sic), entre les créanciers 
opposans au sceau.                                                                                                                 237 

Si dans la Coutume de Normandie le droit de garde du fief des mineurs, établi par les 
articles 213 et 215 est cessible ou incessible.                                                                        238 
  Première question. Si la seigneurie d'Yvetot est une souveraineté, ou un simple 
fief relevant du Roi.                                                                                                              238 
  Seconde question. Si les rois de France ont pû remettre par leurs lettres 
patentes aux seigneurs d'Yvetot le droit de garde-noble, dû aux seigneurs immédiats des fiefs 
nobles des mineurs, dans la Coutûme de Normandie ; ou si ce droit est incessible.             241 

Si le tems auquel le protêt d'une lettre de change a dû être fait, étant passé quand la 
lettre a été protestée, le porteur est recevable à prouver que celui sur qui elle est tirée n'avoit 
point de provision, ni lorsque le protest a dû être fait, ni lorsque la lettre a été livrée. Ou si la 
lettre de change vient en pure perte au porteur, en haine de sa négligence, et sans avoir liberté 
de rien prouver.                                                                                                                      243 

Si trois bénéfices de l'Ordre de Cîteaux collatifs par l'abbé, peuvent être à la 
nomination du Roi, sous prétexte qu'avant le Concordat de Léon dixième, et de François 
premier, on y avoit quelquefois pourvû par la voye de l'élection. Ou s'il faut considérer ces 
bénéfices dans l'état auquel on les trouve, sans remonter dans les tems qui ont précédé le 
Concordat.                                                                                                                              245 

Si une demande en peine de recelé ayant été remise par une transaction, on peut s'en 
faire relever par lettres.  

Si elle peut être demandée, n'y ayant point de loi ni d'ordonnance qui l'établissent.  
Si cette peine peut être demandée contre les héritiers de celui qui a fait le recelé, après 

qu'il a transigé sur cette peine, et que la remise lui en a été faite.                                          253 
Du legs taxatif et limitatif.                                                                                           260 
Si un père s'étant obligé par le contrat d'un troisième mariage, de ne point avantager un 

fils unique qu'il avoit, plus que les enfans qui naîtroient de ce mariage, peut faire un legs 
universel en faveur de ce même fils, et d'un autre né du troisième mariage.                         262 

Si un testateur ayant fait une substitution fideicommissaire, composée de plusieurs 
degrés en faveur des mâles descendans par la ligne masculine, et après avoir épuisé sa 
prévoyance, ayant au dernier degré appellé le plus proche lignager et les siens, ce plus proche 
lignager doit être un mâle descendu par mâle pour recueillir l'effet du fideicommis.  

Si dans ce cas le plus proche lignager et les siens sont appellés ordine conjunctivo ou 
successivo.  

Si les filles du plus prochain lignager peuvent recueillir après lui les biens substitués 
en vertu de ces mots et les siens.  



Si ces termes de plus propre lignager et les siens forment seulement une substitution 
vulgaire, ou s'ils n'induisent pas plutôt une substitution fideicommissaire, à l'effet de faire 
passer le fideicommis de la personne du plus prochain lignager en celle de ses enfans.       263 

Si dans la Coutume de la Marche, un père ayant consenti et signé le contrat de mariage 
de son fils, peut en contester l'exécution à la veuve pour son douaire et les autres conventions 
matrimoniales, sous prétexte que la signature de son fils se trouve imparfaite, et qu'il est 
décédé peu de jours après le mariagé célébré, sans aucune preuve de consommation.         268 

Si les acquéreurs des biens ecclésiastiques par albergement perpétuel, ayant été taxés 
en vertu de la déclaration, pour le huitième denier de ces sortes d'aliénations, peuvent se 
pourvoir en garantie contre leurs vendeurs.                                                                           272 

Edit du Roy sur l'usage de la régale.                                                                           279 
Si dans la Coutume de Paris, un inventaire signé d'un seul notaire, suffit pour 

dissoudre la communauté, ou s'il faut que cet inventaire soit signé de deux notaires.          280 
Si la perception de la dixme, les fonts baptismaux, le cimetière, et autres semblables 

marques, sont des preuves d'une véritable paroisse.  
Si l'état d'une paroisse peut être prescrit, sous prétexte que les prieurs ont été pourvûs 

du prieuré, comme d'un bénéfice simple.  
Si le peuple ayant abandonné le lieu de la paroisse, la cure demeure toujours pour lors 

habituelle, en sorte que le peuple revenant et s'augmentant, l'Eglise recouvre son premier état.
                                                                                                                                      282 

Si un créancier qui a fait saisir réellement une charge, et qui en a poursuivi 
l'adjudication par décret, est obligé, après l'adjudication faite et le prix consigné, de continuer 
ses oppositions au Sceau jusques à l'expédition des provisions de celui qui s'en est rendu 
adjudicataire, et s'il peut venir en concurrence avec d'autres créanciers plus vigilans, qui 
depuis l'adjudication et consignation du prix de la charge, ont continué leurs oppositions au 
Sceau.                                                                                                                                     284 

Si les prébendes et dignités de la cathédrale de Fréjus, à la collation du chapitre, sont 
sujettes à la régale.                                                                                                                 287 

Si le jour de l'admission de la résignation faite in favorem, et le jour du décès, sont 
compris dans la règle des vingt jours, ou si au contraire les vingt jours doivent être francs, 
sans compter le jour de l'admission de la résignation.                                                           289 

Les procureurs généraux du Roy ne sont point sujets à l'examen, lors de leur réception 
dans les compagnies souveraines.                                                                                          293 

Si un conseiller clerc du Châtelet de Paris peut présider en l'absence de Messieurs les 
lieutenans, et décaniser lorsqu'il se trouve le plus ancien des conseillers.                             293 

Si un enfant donataire de son père par contrat de mariage, ayant accepté sous bénéfice 
d'inventaire, la succession du donateur, peut dans la suite renoncer à cette succession à 
l'égard des autres enfans cohéritiers, et se tenir à son don. Ou s'il n'est dispensé du rapport en 
renonçant à la succession, qu'à l'égard des créanciers, et non des cohéritiers.                      302 
  Après avoir expliqué les moyens tirés de la disposition de droit, il est juste de 
toucher quelques raisons sensibles.                                                                                        309 
  Après avoir établi la question des moyens aussi solides que ceux de 
l'appellante, il seroit inutile de répondre en détail à toutes les objections de Madame de Pajot.
               311 
  Marie avocat de Dame Jeanne de Chovayne, femme de Messire René de Pajot, 
conseiller en la Cour des Aydes, disoit au contraire que l'héritier par bénéfice d'inventaire ne 
peut renoncer à l'égard de ses cohéritiers, et ne peut s'exempter du rapport qui leur a été 
acquis irrévocablement par l'acceptation qu'il a faite de la succession, quoique sous bénéfice 
d'inventaire.                                                                                                                            311 



  Motifs particuliers de cet arrêt; ainsi qu'ils ont été rédigés par Monsieur 
Merault de Poinville, rapporteur du délibéré, et par Monsieur Bigot de Monville, l'un des 
juges.                                                                                                                                      327 
  Quatre différences essentielles entre le cohéritier et le créancier.                   328 

Si les confrères de la société de la Gueude de la ville de Montreuil en Picardie, sont 
exempts de payer de nouveaux droits d'aydes pour le vin, et le droit de contrôle de la bière 
qu'ils débitent, ou s'ils y sont sujets conformément au droit commun.                                  331 

Si une pension sur un bénéfice régulier étant à la nomination du Roi, possédée par un 
religieux, s'éteint par la promotion de ce religieux à la dignité de général de l'Ordre dont 
dépend le bénéfice chargé de pension.                                                                                   334 

Si dans la Coutume d'Auvergne la renonciation faite par une fille dans son contrat de 
mariage, devient caduque lorsque le père ou la mère, aux biens desquels elle a renoncé, 
viennent à décéder avant la célébration ou accomplissement du mariage ; si en ce cas elle est 
restituable contre cette renonciation, en ce qui concerne les biens de celui ou celle qui est 
décédé.                                                                                                                                    340 

Si dans une transaction pour des intérêts civils, on peut convenir que faute de paiement 
de la somme convenue dans un certain tems, les intérêts en seront payés, et si cette 
convention est légitime et non usuraire.                                                                                 344 

Si des filles majeures ayant en qualité d'héritières de leur mère passé titre nouvel, et 
reconnoissance de plusieurs contrats de constitution, dans lesquels son mari l'avoit fait 
intervenir mineure, sont valablement obligées, leur mère ayant prédécédé son mari, sans 
avoir ratifié ces contrats.  

Si une fille mineure, aussi héritière de sa mère, peut se faire restituer contre ces 
contrats, la mère ayant laissé passer les trente-cinq ans de son âge sans se faire relever.     346 

Si un débiteur solidaire ayant payé toute la dette en vertu de jugement, peut dans la 
suite demander au coobligé dont il a l'indemnité, les intérêts de cette somme du jour du 
payement. Ou si ce ne sera que du jour de la demande qu'il en a faite judiciairement.         350 

Si la Coutume de Paris, article 281, portant "que père et mère marians leurs enfants, 
peuvent convenir, que leursdits enfans laisseront jouir le survivant de leursdits père et mère, 
des meubles et conquêts du prédécédé, la vie durant du survivant, pourvû qu'ils ne se 
remarient ; et n'est réputé tel accord, avantage entre les conjoints", cet article sert de droit 
commun dans les autres Coutumes qui ne contiennent point sa disposition.                         350 

Si dans la Coutume d'Auvergne, qui ne règle point si les cens sont portables, ou s'ils 
sont quérables par les fermiers du seigneur direct, les censitaires peuvent se dispenser de les 
porter au lieu seigneurial dont ils relèvent.                                                                            351 

S'il n'y a que le seigneur de fief qui peut se plaindre que son vassal ne lui fait pas la foi 
et hommage en personne, ou si un tiers demandeur en retrait lignager peut opposer ce défaut.  

Si une notification faite en jugement de l'acquisition d'un fief avec offres au seigneur 
dans la personne de ses officiers par un procureur du vassal de faire la foi et hommage, suffit 
pour faire courir le tems du retrait, encore bien que les officiers ayent simplement donné acte 
des offres, sans recevoir le vassal en foi.                                                                               354 

Si à Clermont, pays de droit écrit, un frère ayant donné à sa sœur une somme de 
deniers en faveur de mariage, et stipulé la reversion de cette somme à son profit, en cas 
qu'elle vînt à décéder sans enfans, peut demander cette même somme par droit de reversion, 
sa soeur ayant laissé un enfant après sa mort, qui est décédé ensuite du vivant du donataire.
               357 

Si la preuve par témoins du payement d'une promesse ou obligation non excédante 
cent livres, est recevable quand le créancier représente la promesse ou l'obligation.            364 

Si les habitans de Nancy avant la paix de Nimègue jouissoient en France du privilège 
des naturels français. Ou s'ils étoient considérés comme étrangers, incapables de succession.  



Si la règle paterna paternis a lieu dans la Coutume de Chartres.                                  364 
  Première question. Si les Lorrains avant la Paix de Nimègue sont capables de 
succéder en France.                                                                                                                364 
  Seconde proposition. Si (supposé la capacité des habitans de Nancy de 
succéder en France avant la Paix de Nimègue) la règle paterna paternis a lieu dans la 
Coutume de Chartres, où quelques biens de la succession dont il s'agit, sont situés.            370 

Si des religieux s'étant fournis lors de leur établissement au payement des tailles, 
moyennant une pension de quatre-vingt écus à eux accordée, peuvent dans la suite en 
demander l'exemption pour l'enclos de leur convent et de leur jardin.                                  372 

Si la dispense au premier degré d'affinité est valable.  
Si des exhérédations portées par des testamens, et si des donations faites en haine d'un 

mariage célébré après un inceste, sont légitimes.                                                                  377 
Edit du Roy, concernant la vente des offices, et la distribution de leur prix.              388 
Si un religieux de l'ordre de saint Benoît peut exercer une charge d'official.  
Si dans la pratique de la jurisdiction ecclésiastique, il est absolument nécessaire, avant 

que de rendre un jugement diffinitif sur une accusation, d'user de trois monitions précédentes, 
et si le défaut de l'une de ces monitions emporte la nullité du jugement.  

Si dans le cas d'un adultère commis par un ecclésiastique, la privation de son bénéfice 
est une peine convenable à la qualité du crime.                                                                     390 

Si dans la Coutume d'Amiens on peut en collatérale être héritier et légataire dans une 
même succession.  

Si celui de plusieurs collégataires, qui s'est porté héritier, et qui en cette qualité prend 
sa part dans les quatre quints des propres, est obligé de rapporter cette part des propres dans 
la masse du legs universel, pour être partagée également avec ce qui compose le legs 
universel entre lui et ses collégataires, qui ne peuvent être héritiers.                                    400 

Si les bâtards que les arrêts ont jugés incapables de dons et de legs universels faits par 
leurs pères et mères, ont la même incapacité quand leurs pères et mères naturels ne laissent 
que le fisc pour héritier.                                                                                                         403 
  Premier principe. Les appellans enfans adultérine du testateur ne peuvent être 
ses légataires universels.                                                                                                        404 
  Second principe. Par les loix romaines, les bpatards appellés spurii, nés de 
plusieurs concubines, et reconnus par un même père, étoient traités comme les incestueux et 
les adultérins. On ne leur pouvoit donner même les alimens.                                                405 
  Troisième principe. En France le concubinage étant défendu, par l'évangile, et 
par les loix civiles, les enfans d'une seule concubine sont incapables de titres universels.   406 
  Quatrième principe. L'incapacité des bâtards de pouvoir être légataires 
universels, établie par les coutumes et par les arrêts, en faveur des héritiers du sang, ne 
souffre aucune exception à l'égard du Roy, lorsqu'il se trouvé héritier.                                406 

Si une veuve possedant tous les biens de son mari, meubles et immeubles, propres et 
acquêts par usufruit sa vie durant, tant en exécution d'un don mutuel que par transaction faite 
avec les héritiers de son mari, peut vingt ans après la transaction, où il n'est point parlé de 
douaire, demander son douaire préfix de six cens livres de rente, les arrérages et la 
continuation d'icelui. Ou si ce douaire est confondu dans l'usufruit général que la douairière 
possède.                                                                                                                                  408 

Si la disposition de l'article 279 de la Coutume de Paris, en ce qu'elle porte que les 
veuves ne peuvent en faveur de leurs seconds ou subséquens maris, disposer des conquêts 
faits avec leurs précédens maris, au préjudice des portions dont les enfans des premiers 
mariages pourroient profiter de la succession de leur mère, doit être observée dans la 
Coutume de Clermont en Beauvoisis, qui n'en parle point. Ou si cet article étant plus 



rigoureux que l'édit des secondes nôces, ne doit par être étendu favorablement aux autres 
coutumes qui n'ont point cette disposition.  

Si les enfans du premier lit sont obligés de rapporter ce que leur mère leur a donné 
avant son second mariage, ou moins prendre dans le partage qu'ils font de la succession avec 
son second mari, son donataire.                                                                                             409 

Arrêt qui confirme la jurisdiction de Monsieur l'évêque d'Autun sur l'abbaye de Saint-
Andoche, et qu'en conséquence il a pû commettre un oeconome pour l'administration des 
revenus de cette abbaye, et faire plusieurs autres actes de jurisdiction.                                410 

Si l'un de deux coobligés par obligation, ayant sans la participation de son coobligé, 
mais se faisant fort pour lui, converti l'obligation en contrat de constitution, l'autre coobligé 
qui n'étoit en effet que caution, et fidejusseur, peut prétendre qu'il se soit fait novation, et si 
en conséquence il est libéré de la dette.                                                                                 415 

Si le cessionnaire d'une rente foncière avec garantie à prendre sur un héritage, lequel 
dans la suite est vendu par décret sur le possesseur, est tenu d'autre chose que de s'opposer, 
ou s'il est encore obligé de dénoncer à ses garants la poursuite du décret.  

S'il est obligé dans la Coutume du Bourbonnois, de discuter les autres biens du 
débiteur de la rente.                                                                                                                420 

Si l'acquéreur d'une terre située dans la Coutume de Montfort-Lamaury (sic), et 
mouvante de deux différens seigneurs, peut obliger l'un des seigneurs qui veut exercer le 
retrait féodal, de retirer toute la terre, ou s'il suffit qu'il retire ce qui est de sa mouvance.   421 

Si le prix d'un office de conseiller en la Cour des Aydes de Clermont-Ferrand, doit être 
distribué par ordre d'hypothèque entre les créanciers opposans au Sceau ou par contribution.
                                                                                                                                      424 

Quelle est la légitime d'une mère en pays de droit écrit, dans la succession de sa fille, 
cette fille décédée sans enfans, ayant institué un étranger son héritier.                                 428 

Si en collatérale un héritier par bénéfice d'inventaire est bien fondé dans la suite à se 
porter héritier pur et simple.  

Si les actions mobiliaires qui pouvoient être exercées par la mère contre son fils 
comme héritier de son père, ont été confondues dans la personne du fils décédé mineur et 
héritier de ses père et mère.  

Si une rente donnée en payement d'une somme de six mille livres, stipulée propre au 
mari par son contrat de mariage, est un acquêt dans la personne du fils mineur qui a reçû le 
payement.                                                                                                               429 

Union abusive.                                                                                                             434 
Si l'acquéreur d'un fonds y ayant fait bâtir une maison, le vendeur peut au préjudice 

des créanciers qui ont prêté leurs deniers pour la construction du bâtiment, prétendre d'être 
payé par privilège du prix entier de la vente, ou s'il peut être obligé de souffrir la ventilation 
du fonds et de la superficie.                                                                                                    443 

Si un testament fait par interrogatoire d'un testateur, qui ne peut s'énoncer que par oui 
et par non, pour avoir été attaqué d'apoplexie deux ans auparavant, est valable.                  446 

De quel jour un héritier est censé héritier, et si du jour de l'ouverture de la succession, 
ou du jour seulement de l'acceptation.  

Si la démission faite par les pères et mères de tous leurs biens en faveur de leurs 
enfans, à condition de les nourrir et en retenir, est sujette à l'insinuation, ou si elle en est 
dispensée. 448 

Si dans la Coutume du Maine, une mère mariant l'un de ses enfans, et s'étant 
conjointement avec lui obligée à la restitution de la dot et aux conventions matrimoniales de 
sa femme, ce cautionnement ou obligation peut avoir effet sur les parts et portions des autres 
enfans héritiers et détenteurs des biens de la mère, ou seulement sur la part et portion 
héréditaire du mari.                                                                                                                452 



Si une grosse pension créée en faveur d'un clerc sur un évêché peut être continuée par 
dispense du pape sans le consentement de l'évêque titulaire, nonobstant que le pensionnaire 
contracte mariage, même avec une femme veuve ou plusieurs successivement.  

Si la clause insérée dans cette dispense, portant dérogation expresse à toutes sortes de 
coutumes et de dispositions ecclésiastiques, faites ou à faire dans les conciles, soit 
provinciaux, soit généraux, doit avoir lieu en France.                                                           457 

Déclaration du Roi sur les rémissions.                                                                        486 
Si par un contrat de mariage passé à Paris, le mari qui y avoit son domicile ayant fait 

une donation entre vifs à sa femme de tous ses biens, et même de ses héritages sous la réserve 
de l'usufruit, et tous deux conjointement ayant dans la suite vendu une maison étant des 
propres du mari, l'enfant né de ce mariage peut après le décès de ses père et mère demander 
le douaire coutumier sur cette maison, n'en ayant été stipulé aucun par le contrat.  

Si la survenance de cet enfant a révoqué de plein droit cette donation.                      487 
Si un legs universel peut être fait à la volonté d'autrui.  
Si l'apotiquaire (sic) d'un testateur étant de soi incapable de legs, peut être le 

dépositaire secret de la volonté de ce testateur, pour disposer d'un legs universel.               491 
Si la péremption d'instance peut être opposée au demandeur par le défendeur, qui n'a 

point constitué de procureur sur l'assignation à lui donnée.                                                  492 
Si celui qui prête ses deniers à un débiteur, pour acquitter un contrat de constitution, à 

la charge de subrogation aux droits du créancier de la rente, et qui effectivement est subrogé 
aux droits de ce créancier par la quittance de remboursement, avec clause, qu'en tant que 
besoin seroit, il lui fait cession et transport, peut prétendre une hypotèque (sic) sur les biens 
de l'un des coobligés à la rente, qui néanmoins dans la vérité n'est que caution, et qui n'a point 
consenti à la subrogation ni au transport.                                                                               494 

Si le Roi peut nommer par dévolut à un canonicat de l'Eglise cathédrale de Verdun 
vacant par mort, dans un mois affecté à l'Ordinaire.                                                              498 

Arrêt de règlement rendu entre Messieurs les avocat et procureur généraux de la 
Chambre des Comptes de Paris pour les fonctions de leurs charges.                                    504 
S'il faut que la permutation soit affectée lors du décès d'un des copermutans, pour avoir lieu.
                                                                                                                         510 

Qu'est-ce que l'on appelle un juste titre et de bonne foi, tel qu'il est requis par la 
Coutume de Paris, articles 113 et 114, pour prescrire la possession d'un héritage.  

Si une simple sommation suffit pour interrompre la prescription.                              511 
Arrest de règlement, entre Messieurs les avocat et procureur généraux de la Chambre 

des Comptes de Paris pour les fonctions de leurs charges.                                                    514 
Déclaration du Roy, sur les appointemens ès instances de correction qui se poursuivent 

en la Chambre des Comptes.                                                                                                  514 
Déclaration du Roy, pour la reconnoissance des pièces et écritures.                          515 
Sur quel pied on règle le droit d'indemnité dû aux seigneurs particuliers, quand une 

terre est érigée en duché.                                                                                                        516 
Déclaration du Roy, en interprétation de l'édit du mois d'août 1669, portant règlement 

pour la vente des biens immeubles des comptables.                                                              516 
Si les Hollandois peuvent posséder légitimement des immeubles en France, et sont 

incapables des donations qui leur sont faites par des François.  
Si la femme est obligés après la mort de son mari de faire insinuer dans les quatre 

mois son contrat de mariage pour faire valider une donation qu'il contient à son profit, et qui 
lui a été faite par le mari.  

Si indifféremment tout homme condamné à mort peut faire son testament, ou s'il faut 
considérer de quelle manière, et par quels juges cette condamnation est intervenue.           517 



Arrêt de règlement qui a jugé qu'il n'est pas nécessaire pour la validité d'un testament 
solemnel dans la Coutume de Vermandois, qu'il y soit dit qu'il a été fait sans suggestion.
                                                                                                                         520 

Si les droits de calèches, carosses (sic) et coches établis à Paris, et à la suite de la 
Cour, sont mobiliers, ou immobiliers.                                                                                    526 

Si plusieurs années après qu'un coupable de meurtre, a exécuté sa condamnation pour 
la vengeance publique par le bannissement de neuf années, peut être recherché pour la 
réparation civile, la veuve s'étant départie de cette réparation, lorsque le procès fut fait au 
meurtrier.                                                                                                                                528 

Si les père et mère d'une fille âgée de quinze ans ayant consenti qu'elle prît le voile de 
novice, peuvent après six mois de noviciat l'obliger à revenir dans leur maison. Ou si cette 
fille doit demeurer dans son monastère jusqu'à ce qu'elle ait atteint l'âge capable de 
profession, pour se déterminer elle-même à la condition qu'elle veut suivre.  

Si les enfans mineurs de vingt-cinq ans peuvent faire profession de la vie monastique 
sans le consentement de leurs père et mère, ou s'ils ont besoin de ce consentement.            533 

Déclaration du Roy, pour empêcher les mariages des sujets du Roy en pays étrangers.
               537 

Si dans la province d'Auvergne et dans un lieu qui se régit selon le droit écrit, un père 
est obligé d'instituer une fille son héritière dans ce qu'il lui laisse, à peine de nullité de son 
testament.  

Si cette nullité peut être réparée par la clause codicillaire.                                         537 
Si un seigneur ayant pris d'un convent de religieux à rente annuelle et perpétuelle la 

moitié d'une dixme sur une paroisse, le curé a droit de prélation sur cette dixme en s'obligeant 
de payer la rente, ou si elle doit demeurer au seigneur.                                                         546 

Si pour révoquer un don mutuel fait entre un mari et une femme, l'un et l'autre doivent 
être en santé. Ou si la révocation s'en peut faire pendant la maladie dont l'un d'eux décède.
               559 

Si l'on peut obtenir lettres en forme de requête civile contre quelques chefs d'un arrêt, 
sans donner atteinte aux autres chefs.                                                                                    562 

Si l'on peut saisir réellement, et faire vendre par décret une rente à fonds perdu.  
Si l'on peut demander une pension viagère sur ces sortes de rentes au préjudice des 

créanciers.                                                                                                                               563 
Si un héritier bénéficiaire s'étant fait adjuger en justice pour payement de ses créances 

particulières, antérieures à tous autres créanciers, une terre sur lui saisie, doit lods et ventes, 
comme acquéreur. Ou s'il en est exempt, comme héritier bénéficiaire, qui retient la terre pour 
ce qui lui est dû.                                                                                                                     564 
 Arrest qui a jugé que l'héritier bénéficiaire qui retient les biens et terres de la 
succession pour une certaine somme, et qui le fait ainsi ordonner, ne doit point de quint, ni de 
lods et ventes, encore que lesdits biens fussent prêts à être adjugés par décret.                    569 

Si la contestation pour le retrait féodal d'une terre, à laquelle un patronage est attaché 
dans la Coutume de Normandie, entre le seigneur de fief demandeur d'une part, et des 
mineurs défendeurs d'autre, forme un litige qui puisse donner lieu à la présentation royale 
d'un bénéfice dépendant de ce patronage. Ou si le Roy n'a ce droit de présenter, ni du chef 
des mineurs, dont il a le bail, ni de son chef propre à cause du litige entre deux patrons.  

Si dans la Coutume de Normandie le retrayant fait les fruits siens du jour de 
l'assignation en retrait, ou si c'est seulement du jour du jugement qui ordonne le retrait.  

Si l'appel de ce jugement qui ordonne le retrait, a besoin de confirmation au profit du 
retrayant, pour faire les fruits siens du jour de l'assignation, ou si ces fruits lui appartiennent 
de droit.                                                                                                                                  571 



Si l'absence d'un chanoine, sans juste cause, fait seule vaquer de droit son canonicat, 
ou s'il faut encore des sommations qui le mettent en contumace.  

Si un chanoine devient de droit indigne de son canonicat, par l'exercice d'un métier 
mécanique, ou si l'exercice de ce métier mécanique n'est pas un moyen de dévolut.            574 

Si l'adjudication par décret d'une terre doit payer l'intérêt des intérêts aux créanciers 
utilement colloqués, à commencer du jour qu'il a pris possession.                                        576 

Si le pourvû en régale d'un bénéfice étant mal fondé, les autres contendans évoqués 
d'un autre Parlement que celui de Paris, sont tenus de conclure à leur égard à la pleine 
maintenue, ou s'ils ont droit de demander leur renvoi devant leurs juges ordinaires.            577 

Si une femme ayant donné à son mari généralement tous ses biens, à la réserve de 
soixante mille livres pour en disposer à sa volonté, et qu'en cas qu'elle n'en disposât point ils 
appartiendroient à ses héritiers, ce donataire universel doit payer les dettes, ou si les héritiers 
en sont tenus, du moins au prorata de ce qu'ils profitent de la succession. 

Si une donation doit être insinuée dans la jurisdiction royale où est situé le fief dont 
dépend une terre donnée, ou dans la jurisdiction royale où cette terre est située.  

Si l'on est obligé de faire insinuer à Rome ou en Lorraine une donation faite en France, 
de biens dont partie se trouve à Rome et en Lorraine, ou s'il suffit qu'elle soit insinuée en la 
jurisdiction du domicile du donateur.                                                                                     578 

Si les prébendes de l'Eglise cathédrale de Bayonne n'étant point à la seule disposition 
de l'évêque, mais de lui et de son chapitre conjointement, sont sujettes à l'expectative royale 
du serment de fidélité.                                                                                                                     582 

Si dans la Coutume de Paris les petits-enfans héritiers de leur ayeule en conséquence 
des renonciations faites par leurs mères survivantes, sont tenus pour parvenir au partage de la 
succession de cette ayeule, de faire rapporter par leurs mères tous les avantages qu'elles ont 
reçûs, ou moins prendre par eux à proportion de ces avantages. Ou si le partage se doit faire 
entre les petits-enfans, en l'état qu'est la succession, sans rapport ni déduction.                   587 

Si un père peut généralement substituer tous ses biens à ses enfans, en leur laissant 
l'usufruit de leur portion entière pour légitime, sans marquer d'autre motif de sa disposition, 
sinon que c'est pour bonnes causes à lui retenues.  

Si entre les enfans collégataires universels, quelques-uns d'entr'eux peuvent encore 
avoir un legs particulier.                                                                                                         591 

Si dans la Coutume de Saint Quentin, il est permis à un père noble qui n'a que des 
filles, de donner par donation entre vifs à sa fille puînée tout ce que l'aînée pouvoit prétendre 
dans les fiefs, suivant la Coutume; ou si c'est un droit d'aînesse, que la loi donne 
irrévocablement aux aînés, mâles ou femelles.  

Si la Coutume locale de Saint Quentin ne s'expliquant pas nettement sur ce fait-là, on 
doit avoir recours à la générale de Vermandois.                                                                    596 

Si un bourgeois de Paris qui a des vignes à Tonnerre, est obligé du jour de l'ouverture 
des vendanges à enlever le vin de son crû, et à le faire amener à Paris dans les six semaines, 
suivant l'article sept de l'Ordonnance de 1680, touchant les anciens et nouveaux cinq sols.601 

Si dans la Coutume de Normandie, où un père ne sçauroit rien donner à ses enfans, 
ayant donné un fief à un étranger son ami pour récompense de services signalés, et cet ami 
donataire ayant ensuite donné ce fief à un fils puîné de son donateur, l'une et l'autre donation 
est valable.  

Si selon la même Coutume de Normandie on peut d'un fief noble diviser le nom, la 
qualité et les honneurs, d'avec les autres droits, fruits et revenus qui en dépendent.  

Si l'aîné a la faculté de choisir un fief ou terre noble, en chacune succession de ses père 
et mère, pour son préciput et droit d'aînesse.                                                                         602 

Quel rang doivent avoir les docteurs médecins qui se viennent établir dans les villes, à 
l'égard de ceux qu'ils y trouvent établis.  



S'ils se règlent par le tems des lettres de docteurs en médecine, ou par celui de leur 
établissement.                                                                                                                         606 

De quel jour les copartageans ont hypothèque sur les biens particuliers de leurs 
cohéritiers.  

Si c'est du jour de l'adition (sic) d'hérédité, ou du jour seulement du partage.           606 
Si une fille âgée de vingt-deux ans doit attendre la majorité de vingt-cinq ans pour 

faire profession de la vie religieuse, sans le consentement de ses père et mère. Ou s'il suffit 
qu'elle ait l'âge de seize ans, porté par le Concile de Trente et l'ordonnance de Blois, pour 
faire librement cette profession.                                                                                             606 

Si une femme en puissance de mari est toujours à couvert de la prescription, ou si elle 
ne l'est que quand l'action qu'elle auroit pû intenter réfléchit par une action en recours contre 
son mari.  

Si un obligé qui fait la condition de son codebiteur avantageuse, par un emprunt au 
denier vingt, pour éteindre une dette au denier seize, ne peut engager ce codébiteur à la 
dernière dette sans sa participation, sur tout lui ayant donné une indemnité, ou si cette 
indemnité étant un acte secret et inconnu dans le public, ne peut nuire qu'à celui qui l'a 
donnée, et non au tiers nouveau créancier, qui a prêté ses deniers dans la vûe de la première 
obligation solidaire.  

Si en tout cas le nouveau créancier ayant acquitté de ses deniers l'ancienne dette du 
coobligé solidaire, qui n'est point intervenu dans le dernier emprunt, succède à l'obligation 
personnelle de l'ancien créancier, ou si par le défaut de subrogation ou de cession, il perd 
l'obligation personnelle, aussi bien que l'hypothécaire.  

Si les premières acquisitions que fait un mari chargé d'employer les deniers dotaux de 
sa femme, sont réputées un fonds dotal, ou  un fonds qui fait particulier au mari par le défaut 
de déclaration, qu'il a acquis des deniers dotaux de sa femme.  

Si un père et une mère débiteurs de leur fils, décédé sans enfans, et dont ils sont 
héritiers, éteignent tellement en leurs personnes la qualité de débiteurs par celle d'héritiers, 
que les créanciers du fils ne peuvent à cet égard profiter de la séparation des biens, ou si les 
créanciers en vertu de la séparation qui est de droit, exercent toutes les mêmes actions que le 
fils vivant auroit exercées.                                                                                                      619 
  Première question. Si une femme en puissance de mari, est toujours à couvert 
de la prescription, ou si elle ne l'est que quand l'action qu'elle auroit pû intenter, réfléchit par 
une action en recours contre son mari.                                                                                   620 
  Seconde question. Si un obligé qui fait la condition de son codébiteur 
avantageuse par un emprunt au denier vingt, pour éteindre une dette au denier seize, ne peut 
engager ce codébiteur à la dernière dette sans sa participation, sur tout lui ayant donné une 
indemnité, ou si cette indemnité étant un acte secret et inconnu dans le public, ne peut nuire 
qu'à celui qui l'a donné et non au tiers nouveau créancier qui a prêté ses deniers, dans la vûe 
de la première obligation solidaire.                                                                                        622 
  Troisième question. Si en tous cas, le nouveau créancier, ayant acquitté de ses 
deniers l'ancienne dette du coobligé solidaire, qui n'est point intervenu dans le dernier 
emprunt, succède à l'obligation personnelle de l'ancien créancier, ou si par le défaut de 
subrogation ou de cession, il perd l'obligation personnelle, aussi bien que l'hypothéquaire 
(sic).                                                                                                                                        628 
  Quatrième question. Si les premières acquisitions que fait un mari chargé 
d'employer les deniers dotaux de sa femme, sont réputées un fonds dotal, ou un fonds qui soit 
particulier au mari, n'ayant point déclaré, qu'il a acquis des deniers dotaux de sa femme.   629 
  Cinquième question. Si un père et une mère débiteurs de leur fils décédé sans 
enfans, et dont ils sont héritiers, éteignent tellement en leur personne la qualité de débiteurs 
par celle d'héritiers, que les créanciers particuliers du fils ne peuvent à cet égard profiter de la 



séparation des biens, ou si les créanciers en vertu de la séparation qui est de droit, exercent 
toutes les mêmes actions que le fils vivant auroit exercées.                                                   631 

Déclaration du Roy, quelles sont les formalités nécessaires pour les mariages des 
mineurs, dont les pères et mères, et tuteurs, faisans profession de la Religion Prétendue 
Réformée, sont absens.                                                                                                           633 

Si au préjudice des chanoines de l'Eglise cathédrale de Saint Maurice d'Angers, les 
maire et échevins de la même ville doivent être maintenus en la possession où ils sont depuis 
long-temps, d'occuper les premières places à gauche dans le fond du chœur des églises où se 
rendent les processions générales des premiers dimanches de chaque mois, et celles des 
Rogations, ou si cette possession considérée comme abusive, ne fait aucun titre.                634 

Si une communauté de bouchers ayant intenté une accusation criminelle contre un des 
particuliers qui la composent, pour contravention à leurs statuts, le beau-père de l'accusé qui 
est de la même communauté, peut se dispenser de contribuer aux frais de l'accusation, par sa 
qualité de beau-père, ou si cette qualité ne peut servir qu'à l'exempter d'être accusateur et 
partie en son nom, mais non pas de la contribution, comme membre de la communauté.    642 

A quelles peines sont sujets les coupeurs d'arbres pendant la nuit, par dérision ou par 
vengeance, ou par vol.                                                                                                            644 

En quel cas la prise de possession d'un bénéfice, faite de la part d'un résignataire, 
pendant la vie du résignant, peut valoir quand elle n'a été publiée qu'après la mort du même 
résignant. 

Si un mineur bénéficier, de qui l'on a tiré une résignation par artifice, peut révoquer sa 
résignation, et en faire une nouvelle en faveur d'un autre.                                                     646 

Si les contrats de dotation des religieuses, antérieurs au règlement de la Cour de 1667, 
qui les prohibe, sont valables, ou s'ils sont nuls comme simoniaques.                                  648 

Si les veuves sujettes à la règle qui veut que toute personne taillable, qui sort d'une 
paroisse pour demeurer dans une autre, ou dans quelque ville franche, paye la taille pendant 
deux ans dans la paroisse qu'elle quitte, ou si elles transfèrent librement leur domicile après le 
décès de leurs maris.                                                                                                              652 

S'il y a péremption par la cessation de poursuite pendant trois ans, à l'égard des défauts 
faute de défendre, distribués et donnés à juger à l'un de Messieurs du Parlement, ou si le 
jugement de ces défauts ne dépendant que des rapporteurs et non des parties, la procédure est 
censée continuée en ce cas-là.                                                                                                653 

Si l'on peut valablement résigner plusieurs fois un même bénéfice à la même personne, 
ou si cela est défendu par l'Edit du contrôle et par les arrêts. 

Si le défaut d'expression dans une seconde ou troisième provision sur résignation (que 
le bénéfice avoit déjà été résigné à la même personne) est essentiel, ou s'il n'empêche point 
l'effet de la dernière provision, les autres étant devenues caduques, par le défaut de prise de 
possession.  

Si un résignataire ayant répudié la résignation d'un bénéfice, peut se servir de cette 
résignation, ou s'il y est non recevable.  

Si ces résignations géminées sont la marque de la confidence, ou si étant nulles de 
droit, elles ne produisent aucun effet.  

Si un bénéficier est censé majeur pour tout ce qui regarde ses bénéfices, dans l'âge 
seulement requis pour les posséder, ou s'il ne le peut être qu'à 25 ans.  

Si un dévolutaire doit du vivant du dévoluté intenter son action à peine de nullité, ou 
s'il y est recevable en tout tems, pour la reformation de l'Eglise.                                          654 

Si un bref de Cour de Rome, obtenu par des religieux, pour avoir tel nombre de 
cloches que leur général jugera à propos, est valable, ou s'il est subreptice et obreptice, en ce 
qu'en l'observant on n'a point déclaré un arrêt du Parlement, qui fixeroit le nombre de ces 
cloches.                                                                                                                                   662 



Si un créancier qui renonce à son hypotèque (sic) en faveur d'un acquéreur, est 
recevable à revenir indirectement contre cette renonciation, en formant cette demande en 
déclaration d'hypotèque contre le détempteur d'un autre fonds, à la garantie duquel celui qui a 
été vendu, est affecté et hypotéqué.                                                                                       662 

Si dans la Coutume de Saint-Quentin une veuve sans enfans et donataire mutuelle de 
l'usufruit de tous les biens meubles, et immeubles, acquêts et propres, peut demander son 
douaire de six cens livres par chacun an, ou si ce douaire est confondu avec l'usufruit acquis 
en vertu du don mutuel.                                                                                                          664 

Si le rappel à une succession étant fait intra terminos juris, c'est une véritable 
succession, qui rend les biens propres au rappellé, ou si ce sont des acquêts.                       665 

Si en païs de droit écrit, une femme peut donner entre vifs aux enfans de son mari. 670 
Si la clause d'un contrat de mariage portant, que la femme renonçant à la communauté 

reprendra tout ce qu'elle se trouvera y avoir apporté, suffit pour lui donner droit à reprendre 
tout ce qui lui est échû par donation, legs ou autrement, ou si elle n'est entendue que pour les 
choses mises effectivement dans la communauté, au moment qu'elle a été contractée.        673 

Si une mère tutrice est tenuë de payer en son nom les frais et salaires d'un procureur 
qui a occupé pour elle en qualité de tutrice, ou si elle en doit être déchargée quand elle a 
rendu compte, et si le procureur est tenu de se pourvoir contre le mineur, devenu majeur.  675 

Si la Coutume de Paris qui déclare incompatibles en directe les deux qualités d'héritier 
et de donataire entre vifs dans une même personne, doit être restrainte à la ligne directe 
descendante, ou si elle est générale pour la directe ascendante et descendante.  

Si une donation entre vifs faite par un fils créancier à sa mère, en cas qu'il ne se marie 
point, est valable, ou si cette condition du mariage, qui semble une condition purement 
potestative, rend la donation entre vifs nulle.  

Si lorsqu'une baillée à rente créée pour payement du prix d'un immeuble, commence 
par le terme de vente, et qu'il y a un prix réglé, c'est une pure constitution de rente, ou si c'est 
une simple baillée à rente.                                                                                                      677 
  Première question. Si la Coutume de Paris, qui en directe déclare les deux 
qualités d'héritier et de donataire entre vifs, incompatibles dans une même personne, doit être 
restrainte à la ligne directe descendante, ou si elle est générale pour les lignes directes 
ascendantes et descendantes.                                                                                                  678 
  Seconde question. Si une donation entre vifs faite par un fils majeur à sa mère, 
en cas qu'il ne se marie point, est valable, ou si cette condition du mariage, qui semble une 
condition purement potestative, rend la donation entre vifs nulle.                                        679 
  Troisième question. Si lorsqu'une constitution de rente créée pour payement du 
prix d'un immeuble, commence par le terme de Vente, et qu'il y a un prix réglé, c'est une pure 
constitution de rente, ou si c'est une simple baillée à rente.                                                   681 

Si les rentes constituées ont suite par hypotéque (sic) entre les mains du tiers 
détempteur, dans les coutumes qui les réputent meubles.  

Si le domicile du tiers acquéreur dans une coutume, où les rentes sont meubles, peut 
en changer la nature à l'égard des créanciers du vendeur, et garantir de la demande en 
déclaration d'hypotéque (sic).                                                                                                683 

Si les contrats à fonds perdus, faits entre particuliers au denier dix, sont permis, ou s'ils 
sont compris dans la prohibition de l'édit du mois d'août 1661, qui les a défendus aux 
communautés.                                                                                                                         687 

Si un mariage fait par paroles de présent pardevant deux notaires, est valable, sans 
observer les formalités de l'Eglise, ou si ces formalités sont essentielles, même entre majeurs, 
à peine de nullité de leur mariage.                                                                                         691 



Si selon la Coutume de Paris, article 243, la part qui accroît à l'enfant dans la 
continuation de la communauté, lorsqu'il survit à ses frères et sœurs, lui accroît aussi par leur 
renonciation, ou si cet accroissement n'a lieu que dans le seul cas du décès.  

Si une fille mariée pendant la continuation de la communauté, et dotée des effets de 
cette continuation, doit rapporter les intérêts de sa dot, du jour de son contrat de mariage, au 
profit de la communauté, ou si elle n'est point rapportable de ces intérêts, à cause du devoir 
naturel de ses père et mère de nourrir leurs enfans.                                                               695 
  Première question. Si selon la Coutume de Paris, article 243, la part qui accroît 
à l'enfant dans la continuation de la communauté, par le décès de ses frères et sœurs, lui 
accroît aussi par leur renonciation, ou si cet accroissement légal n'a lieu que dans le seul cas 
du décès, exprimé par la coutume.                                                                                         695 
  Seconde question. Si une fille mariée pendant la continuation de communauté, 
et dotée des effets de cette continuation, doit rapporter les intérêts de sa dot du jour de son 
contrat de mariage, au profit de la communauté, ou du jour de la dissolution de la 
communauté.                                                                                                                          698 

Si un mari n'ayant pas paru puissant aux experts qui l'ont visité, peut demander que sa 
femme demeure trois ans avec lui, avant que de juger l'accusation d'impuissance, ou si cette 
demeure pendant trois ans ne peut être ordonnée, que lorsque l'impuissance du mari n'est pas 
d'ailleurs certaine.  

Si la femme est sujette à la visite, aussi bien que son mari qu'elle accuse 
d'impuissance, ou si elle n'y est soumise, que quand elle-même est accusée par son mari.  

Si la visite doit être faite par des chirurgiens et médecins, ou s'il suffit par des 
chirurgiens.  

Si ces prétendus défauts peuvent être proposés en la Cour, comme autant de moyens 
d'appel comme d'abus contre la sentence de l'Official de Reims, ou si ce ne sont que des 
moyens d'appel simple à proposer devant le juge ecclésiastique supérieur.                          699 

Si un jésuite congédié peut tester, ou s'il est incapable par sa qualité de religieux qu'il 
conserve dans le public.  

Si un père ayant émancipé son fils devant un juge seigneurial, qu'il a institué dans une 
de ses terres, l'émancipation est valable, ou si elle est nulle par l'incapacité du juge qui l'a 
reçue.                                                                                                                                      707 

Arrêt de règlement pour le mariage des mineurs.                                                       708 
Si les curés sont capables de recevoir les testamens contenans des dispositions 

universelles au profit de leur Eglise.  
Si en pays coutumier un testament postérieur déclaré nul, peut révoquer un premier 

testament, pour faire retourner les biens aux héritiers du sang.                                             709 
Si un immeuble propre, mobilisé jusqu'à concurrence de dix mille livres, par un mari, 

pour entrer dans la communauté de sa femme, se trouvant dans la succession de leur fille 
unique, qui avant son décès étoit héritière de son père, ce propre ainsi mobilisé est toujours 
considéré à l'égard de la femme survivante, comme un conquêt de sa communauté, dans la 
succession de sa fille décédée sans enfans, ou si ce ne peut être qu'un conquêt dans le seul cas 
stipulé de la communauté, et nullement dans le cas imprévu et non stipulé du prédécès de 
tous les enfans avant leur mère.                                                                                             711 

S'il est dû lods et ventes pour la vente de l'usufruit d'une maison pendant la vie d'une 
personne, tout bail à loyer qui excède neuf années étant réputé une aliénation, ou s'il n'en est 
point dû, y ayant grande différence entre la vente d'un usufruit qui peut finir à tout moment, 
et la translation de propriété d'un fonds, qui est une chose stable et permanente.                 714 

Si les échevins de la ville de Marseille, juges de police, peuvent condamner les 
contrevenans à leurs ordonnances, à la confiscation des marchandises, ou à une simple 
amende.  



Si les ordonnances durent plus d'une année, pour faire loi de police, ou si elles sont 
annales.                                                                                                                                   720 

Si dans le cas de plusieurs donations faites à des enfans par contrat de mariage, 
lesquelles absorbent une partie de la légitime des autres enfans non donataires, toutes ces 
donations doivent également contribuer à la légitime, ou si elles n'y sont contribuables que 
successivement, c'est à dire, au défaut l'une de l'autre, en épuisant les dernières donations, 
avant que toucher aux premières.                                                                                           722 

Si les chevaliers de Malthe (sic) peuvent tester de leur pécule, ou s'ils n'ont pas cette 
faculté, comme religieux.  

S'ils sont tenus des dettes de leur famille, ou s'ils en sont affranchis par leur profession.  
Si les biens meubles et immeubles qui composent leur pécule, sont sujets aux hypoteques des 
créanciers qu'ils ont faits auparavant leur profession, ou si l'Ordre après leur mort est 
absolument déchargé de ces dettes.                                                                                        722 

Si le mari donataire de sa femme mariée en secondes nôces, doit survivre la donatrice 
pour transmettre à ses héritiers l'effet de la donation stipulée entre vifs et irrévocable, ou si la 
donation devient caduque par le prédécès du mari donataire.  

Si ce mari ayant transigé avec les enfans du premier mariage de sa femme, pour les 
frais des procès qu'ils lui avoient faits, à une somme de trois mille livres, à prendre après le 
décès de leur mère sur sa succession, c'est un avantage indirect, prohibé par l'édit des 
secondes nôces, ou si c'est un accord particulier qui n'a rien de commun avec cet édit.       723 

Si dans la Coutume de Paris, où l'on peut être donataire entre vifs, et héritier en ligne 
collatérale, un oncle ayant donné à sa nièce en la mariant une somme de 40 000 livres, avec 
la condition du rapport, en cas qu'elle, ses enfans, ou son père vinssent à la succession de lui 
donateur, et la nièce venant à renoncer à la succession de son oncle, ce rapport ainsi ordonné 
comprend aussi un neveu, frère de la donataire, qui est héritier de l'oncle par le décès de son 
père. En un mot, si ce rapport est attaché au degré, ou s'il n'est que pour les personnes 
dénommées dans la cause de rapport, et non pour le degré.                                                   726 

Si l'abbé de Saint-Florent-le-Vieux ayant conféré une cure qu'il avoit seulement droit 
de présenter, ses provisions sont nulles, ou si elles valent comme présentation.  

Si la clause d'une première commende d'un bénéfice régulier, portant que ce bénéfice 
retournera en règle, cedente vel decedente commendatario, empêche un patron indultaire de 
Cour de Rome de continuer la commende, ou si cette clause n'empêche point l'indultaire 
d'user de son droit d'indult, qui lui permet de conférer de règle en commende.  

Si ce patron indultaire n'ayant pas obligé celui qu'il pourvoit en continuation de 
commende, à bailler caution pour sureté des réparations du bénéfice, ce défaut annulle les 
provisions qu'il a données en commende, ou si une telle clause n'est que style et une suite 
naturelle de l'obligation de faire les réparations, laquelle n'emporte aucune nullité.  

Si un commendataire étant tenu dans huit mois de rapporter une nouvelle commende 
de Cour de Rome, et n'y ayant point satisfait, il en résulte une nullité de ses provisions, ou si 
cette clause n'est que de style, et ne concerne qu'un intérêt bursal de la Cour de Rome, qui ne 
doit point être considéré pour faire loi parmi nous.  

De quel tems commencent à courir les huit mois accordés à un commendataire pour 
apporter une nouvelle commende de Cour de Rome : si du jour de ses provisions, ou du jour 
seulement de sa paisible possession.                                                                                       731 

Si dans la Coutume de Peronne l'aîné noble qui a les quatre quints dans les fiefs par 
préciput, doit payer les dettes réelles à proportion de l'émolument, ou s'il ne doit en payer que 
pour sa virile part, comme fait un de ses cadets.                                                                    733 

Si les avocats doivent précéder les anciens marguilliers comptables aux processions, et 
autres cérémonies publiques.                                                                                                 737 



Si dans les pays conquis par le Roi, le privilège des gradués des universités de France 
a lieu conformément au Concordat fait entre le pape Léon X et le roi François Ier, ou si le 
Concordat ne peut avoir d'exécution que sur les terres qui étoient de la domination françoise, 
lorsqu'il fut fait. Sur tout pour introduire des privilèges contraires aux droits des ordinaires, et 
à eux inconnus jusqu'à présent dans tout l'Artois.                                                                  739 

Si les rentes foncières ne peuvent être créées que in alienatione fundi, ou si elles le 
peuvent être aussi par simple assignat.                                                                                  748 

Si la dispense accordée par le pape à un évêque, pour tenir une première dignité d'un 
chapitre cathédral avec son évêché, est abusive.                                                                    752 

Si l'on peut compenser une simple obligation avec une constitution de rente, comme 
dettes liquides, ou si la compensation n'a lieu que pour deux sommes exigibles.                 757 

Si les clercs du chapitre de Saint Remy sont serviteurs et dépendans des chanoines, ou 
s'ils en sont indépendans.  

Si dans ce chapitre les places des clercs sont perpétuelles, ou si elles sont amovibles.
               758 

Si les bénéfices de l'ordre de Cluni (sic) ne peuvent être unis que du consentement de 
l'abbé chef et des religieux de l'abbaye de Cluni, ou s'ils peuvent être unis, comme les autres 
bénéfices par le pape, ou par les évêques, selon les besoins de l'Eglise.                               761 

Si un majeur de plus de trente années, ayant contracté mariage avec une femme 
condamnée au bannissement pour ses prostitutions, et l'ayant contracté sans observer les 
formalités essentielles, un oncle et les frères de ce majeur peuvent interjetter appel comme 
d'abus de son mariage, ou s'ils y sont non recevables.                                                           763 

Si le lieutenant d'un siège de justice ordinaire étant tombé dans l'aveuglement, est 
incapable des fonctions de sa charge, ou s'il est en droit de les continuer.                            767 

Si un curé accusé de crimes graves devant son official, peut être interdit de ses ordres 
et de ses sanctions curiales, avant que d'être convaincu, ou si cette interdiction est 
prématurée.  

Si durant le cours de l'accusation tous les fruits de sa cure peuvent être adjugés à un 
prêtre commis pour desservir en sa place, ou s'il en faut réserver à ce curé une portion pour 
vivre.  

Si un déni de justice dans le tribunal ecclésiastique, est un moyen d'abus qui porte 
l'appel au Parlement, ou si c'est un moyen d'appel simple qui doit être traité devant le 
supérieur ecclésiastique.                                                                                                         774 

Si un greffe taxé et ensuite vendu à la charge de payer le prix convenu de la taxe, cette 
taxe comme personnelle oblige le greffier vendeur à la payer, ou si elle suit, comme réelle, 
l'acquéreur et possesseur du greffe.                                                                                        777 

Si les novales appartiennent de droit commun aux vicaires perpétuels, ou aux curés 
primitifs, qui en sont en possession.                                                                                       778 

Arrêté fait par la Cour de Parlement, sur les subrogations.                                         780 
Arrêté fait par la Cour de Parlement, sur les oppositions aux biens saisis.                 781 
Si un mari père d'enfans du premier lit, peut associer en pays de droit écrit, une 

troisième femme à la communauté des acquêts qu'ils feront durant leur mariage, comme une 
convention de droit commun, ou si cette association doit être considérée comme une donation 
indirecte, ou du moins reductible aux termes de l'édit des secondes nôces.  

Si ce mari a pû donner l'usufruit de tous ses biens à sa troisième femme, en cas qu'elle 
le survive, ou si ce don d'usufruit est réductible aux termes de l'édit des secondes nôces.  

Si la troisième femme ne pouvant être avantagée en plus avant que le moins avantagé 
des enfans du premier lit du donateur, cet avantage se règle sur le pied de la donation faite à 
l'enfant, quoique moindre que sa légitime, ou si ce sera seulement sur le pied de la légitime.  



Si cette femme n'ayant point fait d'inventaire solemnel des effets de son mari décédé, 
les enfans et héritiers de ce mari peuvent demander en justice que le serment in litem, leur 
soit déféré sur la quantité et qualité des effets héréditaires, ou si la femme en sera cruë à son 
affirmation.                                                                                                                             781 
  Première question. Si un père remarié qui a des enfans d'un premier lit, dans le 
pays de droit écrit associer (sic) sa troisième femme à la communauté des acquêts qu'ils 
feront durant leur mariage, comme une convention ordinaire et de droit commun, ou si une 
association est considérée comme un avantage indirect et réductible aux termes de l'édit des 
secondes nôces.                                                                                                                      782 
  Seconde question. Si un mari, père d'enfans d'un premier lit, peut donner 
l'usufruit de tous ses biens à une seconde femme, ou si ce don d'usufruit universel est 
réductible aux termes de l'édit des secondes noces.                                                               783 
  Troisième question. Si la seconde femme ne pouvant être avantagée en plus 
avant que le moins avantagé des enfans du donateur, son avantage est réductible à la portion 
que l'enfant moins avantagé, veut bien accepter, quoique plus foible que sa légitime, ou si ce 
sera seulement sur le pied de la légitime.                                                                               784 
  Quatrième question, touchant le serment in litem.                                          785 

Déclaration du Roi, concernant le tems de l'enregistrement des substitutions et 
donations.                                                                                                                               786 

Si la communauté régulière de Saint Denis en France, confère les bénéfices à sa 
collation, par un droit ordinaire, sujet aux expectatives, ou par un droit singulier qui l'en 
exempte.                                                                                                                                 786 

Si une fille proche de sa majorité, peut conjointement avec son père, qui ne l'a point 
autorisée, poursuivre en crime de rapt celui qui l'a abusée, ou si cette action est réservée au 
père seul, qui a sa fille dans sa puissance.                                                                              789 

Arrest de règlement, touchant les subrogations et oppositions des créanciers aux ventes 
et adjudications par décret des biens de leur débiteur.                                                           793 

Arrestez de la Cour de Parlement, portant règlement pour le jugement des oppositions 
en sous-ordre.                                                                                                                         794 

Edit du Roy, portant création d'office de greffiers des insinuations ecclésiastiques.  795 
Si un étranger est incapable de posséder des bénéfices en France, comme 

naturellement affectés aux originaires, ou s'il en est capable par la seule qualité de clerc 
catholique.  

Si cet étranger bénéficier en France, et naturalité françois perd ses bénéfices par 
l'inexécution de ses lettres de naturalité, qui portent qu'il vivra et mourra en France, et 
obtiendra dans six mois un bref du pape De non vacando in curia, à peine de nullité, ou si ces 
deux clauses et cette nullité, purement politiques, ne sont que comminatoires.                    798 

Déclaration du Roi, qui ordonne que les dispenses de mariages, et les publications de 
bans, ou les dispenses qui en auront été obtenues, ensemble l'insinuation desdites dispenses, 
soient énoncées dans les actes de célébration de mariages, lorsqu'ils seront enregistrés par les 
curés ou vicaires, etc.                                                                                                             802 

S'il est dû lods et ventes d'un premier contrat fait entre cohéritiers, comme conçû en 
termes de vente, et moyennant un prix payé comptant, ou si ce n'est qu'un partage avec soulte 
entre cohéritiers, qui ne produit aucuns droits de lods et ventes.  

Si le contrat du 10 juillet 1661 fait entre Madame de Mekelbourg et Madame la 
comtesse de la Suze, peut passer pour un premier acte de partage, exempt de tous droits de 
lods et ventes, ou pour un véritable contrat de vente, qui doit droits seigneuriaux.              803 

Si la saisie féodale faite sans mandement du juge et à la requête du procureur fiscal 
seul, sans nommer le seigneur, est valable ou nulle.  



Si la prestation des droits seigneuriaux se règle par la loi du fief dominant ou par la 
coutume du fief servant.                                                                                                         808 

Arrrêtez de la Cour de Parlement concernant les peremptions d'instances, le temps 
auquel les procureurs ne pourront demander le payement de leurs frais et salaires, et 
l'indemnité prétendue par les seigneurs hauts-justiciers, lorsque les gens de main-morte 
auront acquis des héritages dans la censive d'un seigneur censier, auquel la haute-justice 
n'appartient pas.                                                                                                                      810 

Si le vendeur d'un office de président de nouvelle création dans un présidial, peut en 
diminuer les fonctions et prérogatives, pour les attribuer à l'office d'ancien président au même 
siège, dont il est revêtu, ou si cela ne se peut faire, comme contraire au droit public et à 
l'intérêt du Roi.                                                                                                                       811 

Si des lettres de garde-gardienne peuvent être adressées à toutes sortes de juges 
royaux, ou si elles ne le peuvent être qu'aux juges du ressort des impétrans.                        813 

Si une fille mineure ayant consenti à son enlèvement, et ayant épousé son ravisseur 
sans le consentement de ses père et mère, est sujette à la peine prononcée par l'édit de 1556, 
et par la déclaration de 1639, qui la privent de toutes successions directes et collatérales, 
même de la légitime, ou si cette peine n'est que pour les rapts de violence, et d'ailleurs 
couverte par le consentement postérieur que le père a donné au mariage.  

Si une fille mineure peut renoncer à ses droits acquis, et à des substitutions et 
successions qui ne sont pas encore ouvertes, ou si cette renonciation est nulle.                   822 

Si le testament mutuel d'un mari et d'une femme, tout écrit et signé par le mari, et 
seulement signé par la femme, peut subsister comme olographe (sic), ou s'il n'est ni 
olographe, ni solemnel.  

Si de la nature d'un testament, on présume toujours qu'il a été révoqué, ou si la 
révocation n'en est présumée, que quand la rature vient de la main même du testateur, ou 
quand elle a été faite en vertu de son pouvoir par écrit. 

Si de deux testateurs mutuels, l'un peut sans la participation de l'autre vivant, révoquer 
le testament commun, et même après la mort de ce testateur, ou si la révocation ne s'en peut 
faire que par le même commun consentement, qui a donné lieu aux dispositions mutuelles.  

Si la légitime peut être substituée, ou si elle doit être laissée en pleine propriété.  
Si les monastères de filles peuvent selon les canons recevoir de l'argent pour la 

profession de leurs religieuses, ou si cela leur est défendu.                                                   828 
Si les deniers dotaux, consignés et constitués par la femme sur les biens de son mari, 

dans leur contrat de mariage, pour produire sept cens cinquante livres de rente, ayant été 
employés après le décès de la femme, à l'acquisition d'une maison par le mari survivant, au 
nom et comme tuteur de leur fils mineur, cette rente est éteinte, et devenue un acquêt dans la 
succession du fils, ou si cette maison acquise en partie du prix de cette rente, est un propre de 
la même qualité qu'étoit la rente, jusqu'à concurrence.                                                          832 

Si le chapitre d'une Eglise cathédrale peut faire les visites dans le diocèse, sede 
episcopali vacante, ou s'il n'a pas ce droit.  

Si le grand vicaire du chapitre peut destituer dans sa visite, ou s'il ne le peut que dans 
la jurisdiction contentieuse.                                                                                                    834 

Si une résignation, dont la procuration ad resignandum, n'a pas été insinuée avant que 
de l'envoyer en Cour de Rome, est valable, ou si elle est nulle.                                            839 

Déclaration du Roi, concernant la réception et dots des personnes qui entrent dans les 
monastères pour y embrasser la profession religieuse.                                                          840 

Edit du Roi, qui établit les formalités qui seront observées à l'avenir pour purger de 
toutes hypothèques les biens que le Roi acquerera (sic) dans la suite.                                  841 

Lettres de garde gardienne obtenues par le chapitre de l'Eglise cathédrale de Beauvais, 
adressées au bailly (sic) de Beauvais ou son lieutenant.                                                        843 



Si un orfèvre achetant d'un autre orfèvre dans la même ville de la vaisselle d'argent qui 
avoit été volée, peut être poursuivi comme complice de l'autre orfèvre vendeur, ou s'il doit 
être renvoyé de l'accusation.  

Si cet orfèvre acheteur étant coupable, doit être poursuivi présidialement, ou à 
l'ordinaire.                                                                                                                              844 

Si les contestations qui concernent les duchés-pairies sont évocables du Parlement de 
Paris, pour parentés et alliances, suivant le droit commun des évocations, ou si elles ne 
peuvent être évoquées, attendu la haute dignité des parties, et que ce Parlement est la Cour 
des Pairs.                                                                                                                                848 

Si les supérieurs réguliers peuvent conjointement avec les évêques diocésains, 
révoquer sans cause les religieux curés, ou s'ils n'ont ce pouvoir qu'en cas de cause légitime 
qui donne lieu à la destitution.  

Si le supérieur général des Prémontrés a le pouvoir de révoquer les curés religieux de 
l'étroite observance de son ordre, ou si cette autorité réside seulement dans les supérieurs de 
la réforme.                                                                                                                              855 

Si dans la Coutume de Paris, en cas d'insolvabilité d'un mari, sa veuve est préférée 
pour les arrérages de son douaire à ses enfans, créanciers du fonds, ces arrérages lui étant 
dûs, quand même elle n'auroit point d'enfans, ou si elle ne doit être colloquée que par 
contribution au sol la livre avec ses enfans, le fonds du douaire et les arrérages procédans 
d'un même principe.                                                                                                               860 

Si l'ecolastrerie de l'Eglise cathédrale de Verdun est à la nomination du Roi, en vertu 
de l'indult du pape Clément IX, ou si elle est à la collation du chapitre de cette Eglise, comme 
étant un bénéfice servitorial, et dont le chapitre a le dernier état.                                          861 

Si l'érection d'une cure en prieuré simple, pour l'unir à un collège, est canonique ou 
abusive.                                                                                                                                   869 

Si la congrégation des cardinaux, dits des Réguliers, peut séculariser un religieux, ou 
si ce droit appartient seulement au souverain pontife.  

Si ce religieux sécularisé ad tempus, pour soulager ses père et mère pauvres, ayant 
encouru l'irrégularité, pour n'être pas retourné après leur mort dans son monastère, a purgé ce 
défaut par sa profession dans un autre ordre, dans lequel il s'est fait transférer, ou si cette 
irrégularité encourue de droit, n'est point remise et effacée.  

Si le même religieux de l'ordre des Hermites (sic) de saint Augustin, peut se faire 
transférer dans un autre ordre, sans marquer dans sa supplique qu'il a été sécularisé ad 
tempus, ou si ce défaut d'expression rend le bref de sa translation nul.  

Si un bref de la pénitencerie qui le transfère, et un autre bref confirmatif, obtenu dans 
la daterie, sont valables, ou nuls et abusifs. 

Si les provisions accordées par le pape aux gradués nommés, peuvent être raturées 
dans cette qualité par les réviseurs de Cour de Rome, qui ne veulent point reconnoître le 
privilège des gradués, quand le bénéfice requis vaque en commende, ou si ces provisions 
doivent valoir en entier, comme si elles n'avoient point été raturées.  

Si le collateur qui a un indult de Cour de Rome pour conférer de règle en commende, 
doit à peine de nullité conférer aux conditions de son indult, sçavoir 1. A la charge du décret 
de revenir en titre, Commendatario cedente et decedente, 2. De restaurandis beneficiis, ou si 
ces deux conditions sont suppléées de droit.  

Si ce collateur indultaire peut varier en conférant le bénéfice de règle en commende, 
après l'avoir par erreur conféré auparavant à la même personne de commende en commende, 
ou si sa variation rend ses deux provisions nulles.                                                                 872 

De l'union des cures aux abbayes.                                                                               877 



Si les libraires sont sujets pour les livres, aux mêmes droits que les autres marchands 
payent au Roi, pour le transport de leurs marchandises, ou s'ils en sont exempts par la qualité 
de leur état, et par privilège spécial.                                                                                       881 

Si Monsieur le cardinal de Richelieu ayant peu de biens propres, pouvoit disposer 
comme il a fait de tous ses acquêts, en quelques coutumes qu'ils soient situés, ou si les 
acquêts ont été subrogés de droit au défaut des propres, particulièrement dans les coutumes, 
où cette subrogation a lieu.  

S'il suffit d'avoir des propres, sans considérer leur quantité, pour pouvoir disposer 
d'acquêts beaucoup plus considérables, ou s'il en faut une quantité proportionnée aux acquêts.
               882 

De la clameur de haro dans la province de Normandie, et en quel cas elle peut 
empêcher l'exécution des jugemens.                                                                                      886 

Si une procuration ad resignandum doit être insinuée avant l'envoi en Cour de Rome.  
Si pour la validité des résignations ou permutations, il faut prendre possession du 

bénéfice, deux jours francs avant le décès du résignant ou permutant.                                 889 
Si la communauté cesse dans un prieuré, dès le moment qu'il n'y a plus de religieux 

qui y demeurent, ou si elle s'y conserve toujours.  
Si la conventualité est imprescriptible ou si elle se peut prescrire par quarante ans.  890 

De l'effet des lettres d'indults et des démissions des bénéfices consistoriaux entre les mains 
du Roi.                                                                                                                                    893 

Si les pensions accordées par le Roi sur les bénéfices consistoriaux et homologués en 
Cour de Rome, sont réductibles au tiers du revenu de ces bénéfices, ou si elles doivent 
continuer sur le pied de leur création.                                                                                    899 

Si le seigneur de Mayenne dans la province du Maine, a le déport de minorité, à 
l'exclusion du bail ou garde-noble des mineurs, ou si ce bail et garde-noble lui doit être 
préféré.                                                                                                                                   901 

Edit du Roi, concernant la jurisdiction ecclésiastique.                                                903 
Si dans la province de Normandie le litige entre deux patrons (durant lequel le Roi a 

droit de nommer) est formé par un appointement en droit, ou si cet appointement ne fait point 
le litige, tel qu'il est requis par la Coutume de Normandie.  

Si la péremption d'instance a lieu contre le Roi, comme un bénéfice de la loi, ou si les 
droits royaux n'y sont point sujets.  

Si le présenté par le Roi est soumis à la règle des insinuations ecclésiastiques, ou s'il 
en est exempt.                                                                                                                         908 

Déclaration du Roi, en interprétation de l'article 18 de l'édit concernant la jurisdiction 
ecclésiastique.                                                                                                                         911 

Edit du roi, concernant les formalités qui doivent être observées dans les mariages.
               912 

Déclaration du Roi, concernant les mariages faits par d'autres prêtres que les curés des 
contractans.                                                                                                                             913 

Arrest du Parlement de Bordeaux, portant règlement sur l'état de ceux qui sont 
congédiés de la Société des Jésuites.                                                                                      915 

Arrest du Conseil, approbatif de l'usage où sont les avocats et les médecins de Lyon de 
prendre la qualité de noble.                                                                                                    917 

Arrest du Conseil d'Etat du Roi, qui ordonne que l'arrêt du 15 decembre 1604 sera 
exécuté, et conformément à icelui, Sa Majesté a maintenu et confirmé les imprimeurs et 
libraires de Paris et de Lyon, dans l'exemption des droits d'octrois de la rivière de Saône, pour 
les marchandises de librairie qu'ils y feront conduire, et fait défense à Maître Claude Mielle, 
fermier desdits droits d'octrois, d'en exiger aucuns à l'avenir, sous quelque prétexte que ce 
soit, à peine de concussion et de cinq cens livres d'amende.                                                 920 



Arrest de la Cour de Parlement, portant règlement pour les mariages, avec défenses au 
juge inférieur d'en connoître.                                                                                                 922 

Si l'institution d'héritier portée par un contrat de mariage, comprend tous les biens, 
même les propres de celui qui a fait l'institution, ou si elle est réductible, comme un legs, aux 
biens dont il est permis par la Coutume de disposer par testament.                                      923 
  Arrest.                                                                                                              950 
  Consultation de Messieurs Abraham, Ricard, Billard, Dupré, Ravière, du 
Plessis, Fourcroy, Champion, Buré, Garanger et Lommeau, qui prouve que les institutions 
d'héritiers universels sont de droit commun en France par contrat de mariage, et qu'elles 
comprennent tous les biens sans aucune réduction.                                                               953 
  Observations sur les institutions contractuelles.                                              955 
Arrests obmis dans l'ordre de leur datte.                                                                           962 

Si les cousins, enfans de deux frères, (deficientibus patruis) succèdent à leur oncle par 
têtes, ou s'ils ne lui succèdent que par souches.                                                                     962 

Qu'un chanoine portant les cheveux trop longs, et refusant de les faire couper, après en 
avoir été averti, peut être justement privé de son revenu, et réputé absent de l'Eglise et du 
chapitre.                                                                                                                                 962 

Si un testateur ayant déclaré par son testament, qu'il est redevable à un particulier, 
d'une somme de mille livres, et ayant révoqué ce testament purement et simplement par un 
autre, sa déclaration demeure pareillement révoquée, ou si cette déclaration ayant été une fois 
faite, subsiste d'elle-même, indépendamment des dispositions testamentaires révoquées.   963 

Si la profession d'avocat au Parlement de Dauphiné acquiert la qualité, le titre et les 
privilèges de noblesse.                                                                                                           964 

Pour les portions congrues des curés.                                                                          969 
Les traitans sont civilement responsables du délit de leurs commis, fait dans l'exercice 

de leur commission, en sorte que par le même jugement qui condamne les commis contumax, 
le traitant peut être condamné civilement, quoiqu'il ne soit point en cause.  

Le traitant n'est tenu de payer cette condamnation première, qu'en lui donnant caution 
pour la restitution, en cas que dans les cinq ans de la contumace, le contumax se présente et 
se justifie.                                                                                                                               969 
Questions et arrests sans datte.                                                                                            970 

Si l'ordonnance ne prononçant point de peine contre un crime, le juge peut de son 
autorité condamner à mort.                                                                                                    970 

Si un ayeul maternel ayant donné en faveur de mariage à sa petite-fille ses principaux 
biens nobles, la mère, fille et unique héritière de ce donateur, renonçant à sa succession, peut 
donner lieu au préciput de son fils aîné, au préjudice de la donation.                                   972 

Si la démence et la fureur d'un des conjoints survenue pendant le mariage sont des 
causes légitimes de séparation.                                                                                              973 

Si l'on peut renoncer à une succession collatérale.                                                     975 
Si dans la Coutume de Bourgogne, la mère succède à un propre paternel de son fils, à 

l'exclusion des parens collatéraux du côté paternel, qui ne sont pas descendus de l'acquéreur, 
lequel a mis l'héritage dans la famille.                                                                                   977 

Si un procureur fiscal est partie capable pour intenter une accusation d'adultère et 
contre la femme, et contre celui que l'on prétend être son complice, et contre son mari, accusé 
de favoriser sa débauche.                                                                                                       979 

Si un religieux fait une protestation suffisante, en quittant l'habit de son ordre dans les 
cinq années, ou s'il faut une réclamation par écrit.   

Si l'âge de dix-neuf ans prescrit par les constitutions des Capucins pour la profession 
des religieux laïcs, peut être réduit aux termes du dernier concile, qui permet indistinctement 



la profession à seize ans, ou si ces constitutions confirmées par bulles de Cour de Rome sont 
de droit écrit, et contiennent un décret irritant.                                                                      981 

Si les enfans nobles dans la Coutume d'Anjou ayant après la mort de leur mère 
continué la communauté avec leur père par le défaut de confection d'inventaire, les effets 
provenans de cette continuation de communauté doivent être partagés également sans aucun 
avantage pour le frère aîné, ou s'il y a même avantage pour lui, que dans les effets acquis du 
vivant de la mère, dans lesquels selon la Coutume d'Anjou il a tous les meubles par preciput 
et les deux tiers des immeubles.                                                                                             988 

Si la collation d'un bénéfice faite par un chapitre (qui se prétend collateur ordinaire, 
quoiqu'il ne soit que simple présentateur) n'étant pas valable, peut valoir comme un acte de 
nomination et de présentation.  

Si le patron ecclésiastique n'ayant pas présenté dans les six mois, et ne s'étant point 
plaint de la collation de l'ordinaire faite sans son consentement, et ipso spreto, cette collation 
est bonne et valable.  

Comment doit être faite cette complainte, s'il suffit d'une simple protestation faite 
pardevant le collateur ordinaire, ou s'il est besoin d'un acte de nomination et de présentation 
effective.  

S'il faut être âgé de 25 ans pour être pourvû d'un bénéfice cure, ou s'il suffit d'être 
promis aux ordres sacrés dans l'an.  

Si le pourvu du bénéfice doit l'accepter par lui-même, ou par procureur, et si ce défaut 
d'acceptation rend la provision nulle.  

Si l'acceptation étant faite dans le même acte qui porte la démission du bénéfice en 
faveur d'un autre compétiteur et collitigant, rend cette démission suspecte de confidence.  993 

Si un bourgeois de Paris faisant son testament à Paris, doit survivre trois mois à son 
testament, pour le faire valoir à l'égard des biens situés en la Coutume de Normandie, 
laquelle demande cette survie, ou si cette survie de trois mois n'est pas nécessaire, 
conformément à la Coutume de Paris.  

Si la disposition des coutumes pour la restriction des biens, dont les donateurs et 
testateurs, peuvent disposer, a lieu au profit des donataires du Roi et des seigneurs de fief, ou 
si cette restriction n'a été introduite qu'en faveur des héritiers du sang.  

Si un étranger naturalisé, ayant pris la qualité de résident en France d'un prince 
étranger, a dérogé à ses lettres de naturalité, ou s'il conserve le privilège de ses lettres.      999 

Si le tiers coutumier, qui est le douaire propre aux enfans dans la Coutume de 
Normandie, ayant été consommé par les dettes antérieures au douaire, la récompense en peut 
être demandée sur les biens situés dans une autre coutume que celle de Normandie, qui ne 
donne qu'un douaire viager à la femme, et non propre aux enfans.                                     1002 

Si le président de l'élection de la ville de Rethel (dite de Mazarin) doit, comme officier 
du Roi, avoir la préséance dans les assemblées particulières sur les juges du duché, ou si elle 
appartient aux juges ordinaires à qui elle n'est pas contestée dans les assemblées publiques.
                                                                                                                                    1005 

La peine du recélé des effets d'une communauté.                                                     1008 
Si un mineur n'ayant eu de la succession de son père que des meubles, qui par sort lui 

sont échûs pour partage dans son lot, et ensuite s'étant fait religieux durant sa minorité, sa 
succession se partage comme elle se trouve, en sorte que la mère héritière mobiliaire, exclut 
les frères et soeurs du religieux, ou si l'on doit considérer ces meubles comme immeubles et 
propres, à proportion que le mineur auroit eu de ces derniers biens, en cas qu'ils eussent été 
distribués également à chacun des cohéritiers dans la succession paternelle, comme cela se 
pouvoit facilement, parce que la plûpart de ces biens immeubles étoient constitutions de 
rente.                                                                                                                                     1009 



Si un mari ayant recelé une somme de deniers de la communauté qu'il avoit avec sa 
défunte femme, et l'ayant mise à l'Hôtel-Dieu à fonds perdu, les héritiers de cette femme sont 
bien fondés à en demander la restitution en deniers, ou s'ils ne la peuvent prétendre que de la 
manière qu'elle a été constituée.                                                                                           1010 
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